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 GÉNÉRAL   
    
 G1 AIRE D'ENTREPRENEUR AE-10, 

AIRE DE REJET AR-12 ET 
CARIÈRE CA-1 
IMPLANTATION ET INVESTIGATIONS 
PLANS ET COUPES 

6734-70309-025-01-0-OY-0-QT717-01-SM 

    
 G2 DÉPÔT-19 

IMPLANTATION 
INVESTIGATIONS 
PLANS ET DÉTAIL 

6734-70040-140-01-0-OY-0-QT717-01-SM 

    
 POUR INFORMATION  
    
  SYMBOLES GÉOLOGIQUES ET 

GÉOTECHNIQUES 
N700-70040-001-01-B-HQ-0 

    
  CARTE DE LOCALISATION 

PLAN 
6734-70309-001-01-B-OY-0-QT717-01-SM 

    
 GEN1 SECTEUR DES OUVRAGES 

PLAN D'ANSEMBLE 
6734-70309-009-01-F-HQ-0-QT717-01-SM 

    
 GEN2 SECTEUR DES D'ENTREPRENEUR ET 

DÉPÔTS 
PLAN D'ENSEMBLE 

6734-70309-010-01-C-HQ-0-QT717-01-SM 

    
 GEN3 SECTEUR DES D'ENTREPRENEUR ET 

DÉPÔTS 
DÉPÔTS R-9,5 ET 19 
PLAN 

6734-70309-012-01-B-HQ-0-QT717-01-SM 

    
  AMÉNAGEMENT DES AIRES 

AE-1, AE-2, AE-3 
AE-10, AE-11 ET AE-12 

6734-70607-025-01-D-XU-0-QT717-01-SM 
(WSP) 

  LIGNE À 735 KV S.T. 
POSTE ROMAINE-3 – POSTE CENTRALE  
ROM-4 
PLAN ET PROFIL 
PYLÔNES NOS. 88 À 94  
(395 RO-4_MONTAGNAIS) 
CHAINAGE 30550-33000 

6778-6102-009-01-B-HQ-0-QPPGS-01-CM 
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1 Généralités 

1.1 Objet des clauses techniques particulières 

1.1.1 Les présentes clauses techniques particulières comprennent divers chapitres qui ont 
la préséance sur tous les documents techniques qui peuvent y être annexés. 

1.1.2 Les clauses techniques particulières spécifient les exigences pour l’exécution des 
travaux montrés aux dessins et nécessaires à la fabrication du béton de ciment et de ses 
constituants ainsi qu’à la fourniture de granulats et de pierres concassées à des tiers. 

1.1.3 Les travaux incluent, sans y être limités : 

a) la conception, l’implantation, la construction et l’entretien de ses routes de construction; 

b) la conception, la fourniture, le transport, l’installation, l’opération et le démantèlement d’une 
usine à béton et de ses composants; 

c) la fourniture de la poudre de ciment Portland, type LH-H-Q (20M) et Portland GU (10); 

d) la fourniture des adjuvants; 

e) la fabrication, incluant le concassage et le tamisage, le transport lorsque requis et la mise 
en pile des granulats; 

f) la fabrication du béton incluant le chargement dans les camions des tiers; 

g) le décapage du dépôt 19 et de la carrière CA-1; 

h) la préparation et l’exploitation du dépôt 19 et la carrière CA-1 ainsi que le transport des 
granulats fins vers l’usine à béton; 

i) la fourniture et le chargement de granulats pour des tiers; 

j) la fourniture et le chargement de pierre concassée de type MG-56 pour des tiers; 

k) toutes les mesures requises pour assurer la qualité de la fabrication du béton par temps 
froid incluant les abris et les systèmes de chauffage; 

l) toutes les mesures requises pour assurer la qualité de la fabrication du béton par temps 
chaud, incluant notamment la fourniture de la glace; 

m) la récupération, le transport des rebuts, déchets, matériaux et leur disposition selon les 
termes des clauses particulières; 

n) l’exploitation d’une station de lavage des camions des tiers; 

o) le réaménagement des lieux à la fin des travaux lorsque requis; 

p) la construction de l’aire de l’usine à béton.
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1.1.4 Les travaux suivants sont exclus : 

a) le transport, la mise en place et le contrôle de la qualité du béton aux sites de 
déchargement; 

b) le transport des granulats et de la pierre concassée requis par des tiers; 

c) le chargement et le transport des rejets de concassage utilisés par des tiers; 

d) l’entretien des routes principales (permanentes et temporaires); 

e) le déboisement des aires d’entrepreneur, du dépôt 19 et de la carrière CA-1; 

f) tous les essais de contrôle de qualité sont effectués par Hydro-Québec. 

1.2 Documentation technique 

1.2.1 La documentation technique (normes, spécifications techniques normalisées, 
règlements ou toute autre documentation technique) dont il est fait mention dans les présentes 
clauses techniques particulières doit être considérée comme en faisant partie au même titre que 
si elle était incluse entièrement.   

1.2.2 Chaque fois qu’un document technique contient des prescriptions auxquels doivent 
se conformer les travaux devant être réalisés ou contrôlés, de même que le matériel et les 
matériaux, la dernière édition ou révision du document technique, en vigueur à la date 
d’émission des présentes clauses techniques particulières, s’applique. Cette disposition 
s’applique également à tout document technique qui pourrait être d’usage lors de la réalisation 
des travaux.  

1.2.3 Les clauses techniques particulières, et en particulier les documents techniques 
d’Hydro-Québec qui y sont spécifiés, ont la préséance sur tout autre document technique 
(normes, codes, guide, rapport technique, …).  

1.3 Définitions 

1.3.1 Les définitions contenues dans les clauses techniques particulières ont la préséance 
sur toute autre définition qui pourrait être contenue dans un dictionnaire ou autre ouvrage de 
référence. 

1.4 Documents 

1.4.1 Rapports techniques  

1.4.1.1 L’entrepreneur a l’obligation de prendre connaissance des rapports techniques 
fournis par Hydro-Québec pour la soumission et, notamment, de ceux traitant des 
caractéristiques géologiques et géotechniques du site, tel qu’énuméré ci-après : 

a) informations géologiques et géotechniques – Dépôt 19; 

b) certificats d’analyse de l’eau du lac 747; 

c) informations géologiques et géotechniques – Carrière CA-1.
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1.4.1.2 L’entrepreneur doit, dès qu’il en a connaissance, aviser Hydro-Québec de toute 
différence perçue entre les informations contenues dans les rapports techniques fournis par 
Hydro-Québec et les conditions rencontrées lors de la construction des ouvrages qui pourraient 
nuire, retarder ou causer préjudice au déroulement normal des travaux. 

1.4.2 Dessins  

1.4.2.1 Les dimensions chiffrées indiquées aux dessins ont la préséance, même si elles 
diffèrent des dimensions à l’échelle. 

1.4.2.2 L’entrepreneur a l’obligation de prendre connaissance et de vérifier sur place tous les 
niveaux et les dimensions avant d’entreprendre les travaux et il doit aviser  Hydro-Québec de 
toute différence ou de toute omission par rapport aux documents. 

1.4.2.3 Avant le début des travaux, et tel que spécifié dans les présentes clauses techniques 
particulières, l’entrepreneur doit produire tous les dessins nécessaires pour la réalisation et le 
suivi des travaux, y compris les dessins de détails avec les instructions aux manufacturiers. 

1.5 Unités de mesure 

1.5.1 Toutes les unités de mesure utilisées sur les croquis, les dessins, les rapports ou la 
correspondance ainsi que pour le calcul doivent être métriques et définies dans le Système 
International (SI). 

1.5.2 Toutes les graduations et inscriptions des instruments de mesure doivent être 
conformes au Système International (SI). 

1.6 Matériel de construction 

1.6.1 Le matériel de construction doit satisfaire aux exigences des présentes clauses 
techniques particulières. Il doit être maintenu en bon état de fonctionnement pendant toute la 
durée des travaux, être propre et exempt de toute fuite susceptible de contaminer le milieu 
environnant, et être disponible en nombre suffisant pour compléter les travaux dans les délais 
prescrits. 

1.6.2 Lorsqu’un modèle de matériel est spécifiquement identifié dans les présentes clauses 
techniques particulières pour la réalisation des travaux, le modèle ne peut être remplacé que si 
l’entrepreneur démontre qu’il produit des résultats conformes aux présentes clauses techniques 
particulières. 

1.7 Matériaux  

1.7.1 Les dépôts, aires de stockage sont montrés aux dessins et aucune autre source, à 
l’exception des excavations requises, ne doit être exploitée. 
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1.7.2 Tous les matériaux manufacturés mis en place dans les ouvrages doivent être neufs 
et  conformes aux clauses techniques particulières. 

1.7.3 Avant le début des travaux, l’entrepreneur doit détenir les certificats attestant que les 
matériaux manufacturés utilisés sont conformes aux présentes clauses techniques particulières. 

1.8 Planification 

1.8.1 L’entrepreneur est responsable du choix de ses méthodes de travail. Cependant, 
avant le début des travaux, et tel que spécifié dans les présentes clauses techniques 
particulières, il doit présenter à Hydro-Québec les méthodes de travail détaillées qu’il entend 
utiliser pour la construction des ouvrages. 

1.8.2 L’entrepreneur doit obtenir l’approbation écrite d’Hydro-Québec avant d’expédier au 
chantier du matériel ou des matériaux manufacturés à partir des lieux de fabrication ou 
d’expédition.  

1.9 Implantation des travaux 

1.9.1 Les coordonnées des repères d’arpentage pour l’implantation des ouvrages sont 
fournies à l’entrepreneur par Hydro-Québec.  

1.9.2 L’entrepreneur est responsable de l’implantation de ses travaux. 

1.9.3 L’entrepreneur doit prendre les moyens nécessaires pour protéger tous les repères 
d’arpentage rencontrés sur le site. Dans le cas où, du fait de l’exécution des travaux, un repère 
d’arpentage est faussé ou susceptible de l’être, il doit en aviser immédiatement Hydro-Québec. 

1.10 Suivi de la qualité 

1.10.1 Les exigences des clauses techniques particulières ont la préséance sur les 
informations contenues dans le « tableau qualité » de chaque chapitre. 

1.10.2 À moins d’indication contraire aux clauses techniques particulières, Hydro-Québec 
est responsable de la réalisation des essais de contrôle de qualité de tous les intrants requis 
pour la fabrication du béton, soit les granulats fins et les gros granulats. Hydro-Québec est 
également responsable du contrôle de la qualité de la fabrication de la pierre concassée. 

1.10.3 Pendant toute la durée des travaux, Hydro-Québec exécute des essais sur les 
ouvrages et prélève des matériaux pour effectuer des essais de contrôle. Pendant la réalisation 
des essais et le prélèvement d’échantillons, l'entrepreneur doit interrompre toute activité à 
proximité des lieux d’essais et lui fournir le support requis. 

1.10.4 L’entrepreneur doit construire des installations sécuritaires pour le prélèvement des 
échantillons et l’exécution des essais aux usines de concassage, de tamisage et à l’usine à 
béton. 

1.10.5 L’entrepreneur doit soumettre pour vérification de conformité à Hydro-Québec dans 
les délais prescrits aux documents contractuels tous les permis gouvernementaux nécessaires. 
(PA) 
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1.11 Tableau qualité – Chapitre 1 - Généralités 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescriptions Fréquence Enregistrement Responsabilité 

1.10 Suivi de la qualité 

1.10.5 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec tous les permis 
gouvernementaux requis. 

Avant le début des 
travaux. 

Permis Entrepreneur 
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2 Décapage 

2.1 Généralités 

2.1.1 Les travaux décrits dans ce chapitre comprennent la fourniture de toute la main-
d’œuvre, des matériaux, du matériel et l’exécution des travaux pour le décapage conformément 
aux dessins, aux exigences des présentes clauses techniques particulières ou tel que requis 
par Hydro-Québec. 

2.1.2 Les travaux incluent, sans y être limités : 

a) le décapage des routes de construction, lorsque requis; 

b) le décapage du dépôt 19 incluant l’aire de rejet et l’aire de travail adjacente; 

c) le décapage de la carrière CA-1; 

d) S.O. 

e) la disposition des rejets et résidus. 

2.2 S.O. 

2.3 Définitions 

2.3.1 S.O. 

2.3.2 S.O. 

2.3.3 Le décapage signifie l’essouchement et l’enlèvement de la couche végétale de 
surface, tels que et sans s’y limiter, la terre végétale, la tourbe, les débris ligneux et les débris 
organiques, jusqu’à la couche minérale sous-jacente. 

2.3.4 S.O. 

2.4 Planification 

2.4.1 Pour le décapage, l’entrepreneur doit se conformer aux exigences des clauses 
environnementales normalisées des clauses particulières. (PS) 

2.4.2 S.O. 

2.4.3 Au moins 15 jours avant le début des travaux de décapage, l’entrepreneur doit 
soumettre à Hydro-Québec, pour vérification de conformité, un plan de travail détaillé indiquant 
les méthodes et séquences des travaux, le matériel requis ainsi que l’échéancier proposé. (PA) 
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2.5 S.O. 

2.6 S.O. 

2.7 Décapage 

2.7.1 L’entrepreneur doit implanter et marquer les limites des zones à décaper et obtenir 
l’approbation d’Hydro-Québec avant de commencer tous travaux de décapage. (PA) 

2.7.2 Le décapage doit être effectué de façon à réduire au minimum les pertes de 
matériaux sous-jacents conformes comme fondation acceptable ou comme matériaux de 
remblai. 

2.7.3 Une zone non décapée d’au moins 5 m de large doit être conservée à l’intérieur des 
limites de déboisement approuvées par Hydro-Québec. 

2.7.4 Dans le cas des routes, le décapage doit être réalisé partout où la surface du terrain 
naturel est à 1,0 m ou moins de la ligne d’infrastructure sauf indication contraire aux dessins.   

2.7.5 S.O. 

2.7.6 S.O. 

2.7.7 La terre végétale provenant du dépôt 19 doit être entreposée sur place ou, si requis 
par Hydro-Québec, transportée dans les aires de stockage. 

2.8 Tableau qualité – Chapitre 2 – Décapage 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescriptions Fréquence Enregistrement Responsabilité 

2.4 Planification 

2.4.1 PS Pour le décapage, l’entrepreneur 
doit se conformer aux clauses 
environnementales normalisées des 
clauses particulières 

Pendant les travaux Directives Entrepreneur 

2.4.2 S.O.     

2.4.3 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec un plan détaillé de travail. 

Au moins 15 jours avant 
le début des travaux de 
décapage. 

Plan de travail Entrepreneur 

2.5 S.O. 

2.6 S.O. 

2.7 Décapage 

2.7.1 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
approbation par Hydro-Québec les 
limites des zones à décaper. 

Avant de commencer 
les travaux 

Approbation Entrepreneur 
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3 Routes 

3.1 Généralités 

3.1.1 Les travaux décrits dans ce chapitre comprennent la conception, l’implantation, la 
construction et l’entretien des routes de construction requises par l’entrepreneur conformément 
aux présentes clauses techniques particulières. 

3.1.2 Les travaux incluent, sans y être limités : 

a) le décapage tel que spécifié au chapitre « Décapage »; 

b) les déblais de première et de deuxième classe (l’excavation du mort-terrain); 

c) la disposition des déblais non récupérables et des débris dans les aires de rejet ou trouées 
de décharge; 

d) les terrassements des routes incluant les excavations, le chargement, le transport, le 
déchargement, la mise en place et le compactage des matériaux; 

e) la mise en place, l’enlèvement, le remplacement ou l’installation de tout ponceau 
temporaire; 

f) l’excavation des fossés latéraux et de décharge; 

g) la mise en place des coussins de protection contre l’érosion des fossés latéraux et de 
décharge y compris des géotextiles; 

h) la mise en place des blocs de sécurité 

i) l’entretien quatre saisons des routes; 

j) la fabrication, la fourniture et la mise en place de la signalisation routière. 

3.2 Normes, spécifications techniques et règlements 

3.2.1 Cahier des charges et devis généraux, ministère des Transports du Québec. 

3.2.2 Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’état (RNI), 
ministère des Richesses Naturelles du Québec. 

3.2.2.1 Pour tout abattage d’arbres, l’exploitation de dépôts, la construction des ponceaux, 
les interventions à proximité des lacs, cours d’eau et autres aires sensibles à protéger, 
l’entrepreneur doit se conformer aux exigences de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) et de 
ses règlements, en particulier au Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du 
domaine de l’état. 

3.2.2.2 Le RNI n’est pas joint au présent document, mais il peut être obtenu moyennant 
paiement dans les points de vente et distribution de « Les publications du Québec ». 
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3.2.3 Exigences environnementales 

3.2.3.1 L’entrepreneur doit se référer en tout temps aux clauses environnementales 
normalisées des clauses particulières. 

3.2.3.2 L’entrepreneur doit soumettre pour vérification de conformité à Hydro-Québec, toute 
intervention située en dehors de l’emprise de ses routes, avant d’effectuer les travaux. (PA) 

3.3 Planification 

3.3.1 L’entrepreneur doit planifier son réseau de routes de construction de façon à 
l’intégrer au réseau de routes permanentes et temporaires construites par d’autres. 
L’entrepreneur doit soumettre pour vérification de conformité à Hydro-Québec l’ensemble de 
ses routes de construction incluant les détails de conception. (PA) 

3.4 S.O. 

3.5 S.O. 

3.6 S.O. 

3.7 Blocs de sécurité 

3.7.1 L’entrepreneur doit installer des blocs de sécurité aux endroits requis. Les blocs de 
sécurité sont constitués de pierres d’un diamètre minimal de 0,8 m et placés à 2,5 m c/c. 

3.8 S.O. 

3.9 Signalisation 

3.9.1 Exécution 

3.9.1.1 L’entrepreneur doit effectuer l’ensemble des travaux relatifs à la signalisation 
verticale conformément à la section 16 du CCDG et au Tome V – Signalisation routière de la 
collection des normes du ministère des Transports. 

3.9.2 Signalisation verticale 

3.9.2.1 La signalisation verticale se rapporte à la signalisation permanente et temporaire 
installée sur des supports latéralement à la route; elle comprend : 

a) la signalisation de prescription; 

b) la signalisation de danger; 

c) la signalisation d’indication; 

d) la signalisation de chantier. 
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3.10 Réaménagement 

3.10.1 L’entrepreneur doit se référer aux clauses particulières concernant les exigences 
environnementales pour le réaménagement des sites à la fin des travaux. 

3.11 Tableau qualité – Chapitre 3 – Routes 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescriptions Fréquence Enregistrement Responsabilité 

3.2.3 Exigences environnementales 

3.2.3.2 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec toute intervention située en 
dehors de l’emprise de ses routes. 

Avant d’effectuer les 
travaux. 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 

3.3 Planification 

3.3.1 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec l’ensemble de ses routes de 
construction incluant les détails de 
conception. 

Avant le début des 
travaux. 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 
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4 Provenance des matériaux 

4.1 Généralités 

4.1.1 Les travaux décrits dans ce chapitre comprennent la fourniture de toute la main-
d’œuvre, des matériaux, du matériel et l’exécution des travaux pour obtenir les matériaux de 
construction des ouvrages conformément aux présentes clauses techniques particulières. 

4.1.2 Les travaux incluent, sans y être limités : 

a) S.O. 

b) l’exploitation du dépôt 19, de la carrière CA-1 et des aires de stockage et désignées; 

c) l’exploitation de toute autre source de matériaux approuvée par Hydro-Québec. 

4.1.3 L'exploitation d’un dépôt et d’une aire de stockage comprend, entre autres, le 
décapage, l'aménagement des aires de rejet, le drainage, l'excavation, la sélection, le 
traitement des matériaux et le réaménagement des aires de rejet et des aires de stockage. 

4.1.4 L’exploitation d’une carrière comprend, entre autres, le décapage, le drainage, le 
forage, le dynamitage, le fractionnement des blocs, la sélection, le concassage incluant le 
tamisage et le criblage lorsque requis, pour la production de la pierre concassée et 
l’enrochement sélectionnés et/ou traités ainsi que le réaménagement de la carrière. 

4.1.5 S.O. 

4.1.6 S.O. 

4.1.7 S.O. 

4.1.8 La pierre concassée et les gros granulats pour la production de béton de ciment 
doivent être produits par concassage et tamisage de l’enrochement mis en pile sur le site de 
l’usine à béton provenant de la carrière CA-1. L’entrepreneur doit tenir compte des particularités 
intrinsèques de ce type d’enrochement telles que présence de blocs de grandes dimensions, 
granulométrie variable, concentration locale d’ilménite, présence occasionnelle d’acier de 
forage ou autres débris. Le cas échéant, l’entrepreneur doit enlever ces débris lors des travaux 
de concassage. 

4.1.9 Le dépôt 19 est désigné comme source de granulats fins pour la production de béton 
de ciment. Les informations géologiques et géotechniques sont données aux annexes A et C. 
Les zones exploitables sont montrées aux dessins. Ces dépôts n’ont pas à être réaménagés à 
la fin des travaux car ils seront utilisés ultérieurement par des tiers. 

4.1.10 D’autres dépôts, carrières ou matériaux provenant des excavations requises peuvent 
être utilisés si les matériaux provenant de ces sources sont conformes aux exigences de ces 
clauses techniques particulières. 

4.1.11 S.O.
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4.2 Normes, devis normalisés et règlements 

4.2.1 Les prescriptions contenues dans les documents suivants doivent être respectées 
lors de l’exécution des travaux : 

a) Hydro-Québec :  

1. SN-26.1. Spécification technique normalisée. Ouvrages hydroélectriques. Béton : 
Constituants et exécution des travaux de bétonnage pour la construction et la réfection. 

b) Gouvernement du Québec : 

1. Règlement sur les carrières et sablières. Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2). 

c) Ministère des Transports du Québec : 

1. LC 21-067. Détermination de la densité et de l’absorption du gros granulat; 

2. LC 21-070. Détermination du pourcentage d’usure par attrition du gros granulat au 
moyen de l’appareil micro-Deval; 

3. LC 21-400. Détermination de la résistance à l’abrasion au moyen de l’appareil 
Los Angeles. 

4.3 Définitions 

4.3.1 S.O. 

4.3.2 « Carrière désignée » signifie un affleurement de roc approuvé par Hydro-Québec 
pour la production de l'enrochement, si requis pour la construction des aires d’entrepreneur, de 
stockage et les routes temporaires. Cette carrière aura été ouverte et exploitée par d’autres. 
Hydro-Québec possède un certificat d'autorisation d'exploitation pour cette carrière. 

4.3.3 « Dépôt désigné » signifie un dépôt de matériau d’emprunt, réservé pour la 
construction des ouvrages de ce contrat, pour lequel Hydro-Québec possède un certificat 
d'autorisation d'exploitation. 

4.3.4 « Enrochement » signifie un roc dynamité 

4.3.5 S.O. 

4.3.6 « Granulats fins et gros granulats » signifie tout matériau conforme à la spécification 
technique normalisée SN-26.1 pour la fabrication du béton. 

4.3.7 « Matériau granulaire » signifie un mélange de sable, gravier et cailloux. 

4.3.8 « Matériau sélectionné » signifie un matériau ayant subi des opérations de tri par un 
opérateur. Un crible à barres parallèles peut être utilisé pour trier le matériau. 

4.3.9 « Matériau traité » signifie un matériau ayant subi des opérations telles que la 
fragmentation, le concassage, le tamisage (mailles carrées), le lavage et l’homogénéisation. 
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4.3.10 « Pierre concassée » signifie un matériau traité par concassage, utilisé pour la 
construction des ouvrages, tel que le MG-56. 

4.3.11 S.O. 

4.3.12 « Granulats fins et gros granulats » signifie tout matériau conforme à la spécification 
technique normalisée SN-26.1 pour la fabrication du béton. 

4.4 Planification 

4.4.1 Avant le début des travaux, l’entrepreneur doit soumettre, pour vérification de 
conformité à Hydro-Québec, ses plans détaillés indiquant les méthodes d’exploitation prévues 
du dépôt et des aires d’entrepreneur et de stockage, le matériel requis ainsi que les 
échéanciers d’exploitation. (PA) 

4.4.2 Au moins 30 jours avant le début de l’exploitation du dépôt, l’entrepreneur doit 
soumettre, pour vérification de conformité à Hydro-Québec, sa méthode d’exploitation indiquant 
le personnel technique responsable de l’exploitation sur le site, le matériel, les méthodes et 
séquences d'exploitation et de drainage. (PA) 

4.4.3 La planification de l'exploitation doit respecter le Règlement sur les carrières et 
sablières du Québec et les conditions spécifiques des certificats d’autorisation. 

4.4.4 S.O. 

4.5 Matériel 

4.5.1 Le matériel nécessaire pour obtenir les matériaux pour la fabrication du béton doit 
satisfaire aux exigences de ces clauses techniques particulières. Il doit être maintenu en bon 
état de fonctionnement pendant toute la durée des travaux, être disponible en nombre suffisant 
et avoir le rendement requis pour compléter les travaux dans le respect des délais prescrits aux 
clauses particulières. 

4.5.2 Le matériel peut comprendre, sans y être limité : 

a) le matériel pour le contrôle et le drainage des eaux de ruissellement; 

b) les pelles hydrauliques, rétrocaveuses ou chargeuses; 

c) le matériel de concassage, de séparation et de lavage; 

d) le matériel de tamisage et d’homogénéisation; 

e) le matériel de forage et de dynamitage; 

f) et tout autre matériel requis pour satisfaire aux exigences de ce chapitre et tel que requis au 
chapitre « Fourniture et installation des usines » des présentes clauses techniques 
particulières.
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4.5.3 Le matériel de tamisage doit comprendre des cribles ou tamis ayant un espacement 
ou un maillage correspondant à la plus grande dimension de chacun des matériaux spécifiés 
dans ces clauses techniques particulières. 

4.5.4 Le matériel de concassage de l’enrochement tout venant mis en pile à l’aire de l’usine 
à béton doit pouvoir concasser tous les matériaux plus petits que 900 mm. Les blocs plus 
grands que 900 mm demeurent la propriété d’Hydro-Québec et doivent être entreposés sur le 
site de l’usine pour utilisation ultérieure par des tiers. 

4.6 Exploitation des sources d’emprunt 

4.6.1 S.O. 

4.6.2 Les matériaux contenant broussailles, racines, terre végétale ou tout matériau 
susceptible de se décomposer ne sont pas considérés comme acceptables. 

4.6.3 Le décapage du dépôt, tel que spécifié au chapitre « Décapage », doit devancer 
l'exploitation du haut du talus d'un front d'attaque par au moins 10 m. 

4.6.4 Le dépôt et la carrière ne doivent pas être exploités à l’extérieur des limites 
autorisées aux certificats d’autorisation émis par le MDDEP, ainsi qu’à l’extérieur des limites 
montrées aux dessins. 

4.6.5 Le dépôt et la carrière doivent être exploités de manière à éviter la création d’étangs 
et à favoriser l’écoulement de l’eau vers l’extérieur de ces sources d’emprunt. 

4.6.6 Dans le but de limiter les dommages à l'environnement, la préparation et l’exploitation 
des dépôts situés à l’extérieur des limites du réservoir doivent être faites par étapes. 
L’entrepreneur doit d’abord délimiter les zones d’emprunt à exploiter et soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-Québec, les limites avant de commencer la préparation de 
ces zones. (PA) 

4.6.7 S.O. 

4.7 S.O. 

4.8 Granulats fins 

4.8.1 À cause de la nature et de la localisation du dépôt désigné, l’entrepreneur doit 
exploiter ce dépôt de façon systématique et rationnelle afin de permettre l’extraction de tout le 
matériau disponible. Le décapage doit être effectué sur une surface assez grande pour pouvoir 
réaliser toutes les opérations nécessaires à l’exploitation du dépôt. 

4.8.2 L’entrepreneur doit sélectionner, lors de l’exploitation du dépôt, les matériaux 
granulaires naturels conformes aux exigences de ces clauses techniques particulières et 
minimiser leurs pertes.
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4.8.3 Un matériel de traitement incluant le tamisage et l’homogénéisation des matériaux 
est nécessaire pour obtenir les caractéristiques granulométriques exigées pour les granulats 
fins. La fiche technique de ce matériel doit être soumise pour vérification de conformité à Hydro-
Québec. (PA) 

4.8.4 Les matériaux doivent être excavés sur des fronts d’attaque aussi escarpés que 
possible, tout en tenant compte de l’aspect de la sécurité, dans le but de pouvoir bien mélanger 
les différentes couches de matériau dans chaque zone d’exploitation. Cependant, la hauteur 
des fronts doit tenir compte de la concentration possible de matériaux grossiers au pied des 
fronts d’attaque résultant des éboulis. 

4.8.5 Toute concentration de matériau non conforme aux exigences de ces clauses 
techniques particulières doit être enlevée et acheminée vers les aires de rejet du dépôt. 

4.9 Pierre concassée et gros granulats 

4.9.1 S.O. 

4.9.2 Le diamètre, la profondeur et l’espacement des trous de forage ainsi que la quantité 
d’explosifs et les périodes d’amorce des sautages doivent être choisis pour obtenir 
l’enrochement de dimension et de qualité spécifiées. 

4.9.3 La pierre concassée et les gros granulats doivent être non altérés, non fissurés, durs 
et durables et respecter les exigences des normes suivantes : 

a) Pierre concassée : NQ 2560-114 

b) Gros granulats : SN-26.1 

4.9.4 S.O. 

4.9.5 Un matériel de concassage, de séparation et de lavage, de tamisage et 
d'homogénéisation des matériaux doit être utilisé pour obtenir les caractéristiques 
granulométriques exigées pour les gros granulats et la pierre concassée. La description de ce 
matériel doit être soumise pour vérification de conformité à Hydro-Québec. (PA) 

4.9.6 S.O. 

4.9.7 S.O. 

4.10 Aires de stockage 

4.10.1 La surface des aires de stockage doit être profilée pour évacuer les eaux de surface 
vers l’extérieur du site. Si requis, l’entrepreneur doit construire des fossés et fournir et installer 
des ponceaux ou drains de façon à éviter toute accumulation d’eau en bordure de ces aires. 
Les niveaux requis pour ces aires et l’aire d’entrepreneur sont montrés aux dessins.
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4.10.2 S.O. 

4.10.3 Ni glace, ni neige, ni matériau aggloméré par le gel ne doit être entreposé dans les 
aires de stockage. De plus, les matériaux ne doivent pas être placés sur des surfaces couvertes 
de glace ou de neige, mais ils peuvent être placés sur une surface de remblai gelé. 

4.10.4 Dans les aires de stockage, les matériaux produits doivent être mis en pile 
conformément aux exigences des présentes clauses techniques particulières.  

4.10.5 S.O. 

4.11 Réaménagement 

4.11.1 L’entrepreneur doit se référer aux clauses environnementales normalisées des 
clauses particulières pour le réaménagement des sites à la fin des travaux. 

4.12 Tableau qualité – Chapitre 4 – Provenance des matériaux 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

4.4 Planification  

4.4.1 PA L’entrepreneur doit soumettre, pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec, ses plans détaillés, ses 
méthodes d’exploitation, son matériel et 
ses échéanciers. 

Avant le début des 
travaux. 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 

4.4.2 PA L’entrepreneur doit soumettre, pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec, sa méthode d’exploitation du 
dépôt. 

Au moins 30 jours 
avant son 
exploitation. 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 

4.6 Exploitation des sources d’emprunt  

4.6.6 PA L’entrepreneur doit délimiter les zones 
d’emprunt et les soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec avant leur préparation. 

Avant le début des 
travaux de 
préparation. 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 

4.7 S.O. 

4.8 Granulats fins 

4.8.3 PA L’entrepreneur doit soumettre, pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec, les fiches techniques du 
matériel de traitement. 

Avant le début des 
travaux. 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 

4.9 Pierre concassée et gros granulats 

4.9.5 PA L’entrepreneur doit soumettre, pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec, les fiches techniques du 
matériel de concassage et de 
traitement. 

Avant le début des 
travaux. 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 
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5 Fourniture et installation des usines 

5.1 Généralités 

5.1.1 L’entrepreneur doit effectuer sans y être limité : 

a) les études et l’ingénierie des systèmes; 

b) la fourniture de tous les composants, des matériaux et du matériel à pied d’œuvre au 
chantier; 

c) la préparation et l’aménagement des aires de travail, de stockage et de rejet; 

d) l’installation de l’usine de préparation, de tamisage et de traitement des granulats fins; 

e) l’installation de l’usine de concassage et de tamisage des gros granulats et de la pierre 
concassée; 

f) l’installation de l’usine à béton et des équipements connexes dans l’aire désignée; 

g) l’installation de tous les services mécaniques et électriques auxiliaires; 

h) l’installation des bâtiments requis; 

i) les installations de chantier. 

5.2 Ingénierie 

5.2.1 L’entrepreneur doit effectuer toutes les études et l’ingénierie des installations et 
soumettre pour vérification de conformité à Hydro-Québec son plan de travail et ses dessins 
avant de débuter les travaux d’installation. (PA) 

5.2.2 Avant de débuter les travaux d’installation au chantier, l’entrepreneur doit soumettre 
pour vérification de conformité à Hydro-Québec son plan de travail. Son plan de travail doit 
contenir toutes les informations pertinentes à l’installation et à l’exploitation de l’usine de 
tamisage des granulats fins, de l’usine de concassage et de tamisage des gros granulats et de 
la pierre concassée et de l’usine à béton avec les équipements connexes décrits dans les 
présentes clauses techniques particulières. Les informations doivent comprendre sans s’y 
limiter : (PA) 

a) les dessins d’agencement général des usines; 

b) la description et la capacité du matériel; 

c) le schéma des opérations; 

d) les dessins d’ingénierie; 

e) les dessins d’installation; 

f) l’inventaire des pièces de rechange; 

g) l’échéancier des travaux d’installation et d’exploitation. 
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5.2.3 L’entrepreneur doit se conformer au plan de travail, tel que soumis à Hydro-Québec. 
Aucune modification ne doit y être effectuée sans l’autorisation d’Hydro-Québec. 

5.2.4 Nonobstant l’approbation initiale du plan de travail, Hydro-Québec peut exiger en tout 
temps des modifications au plan de travail de l’entrepreneur et celui-ci doit s’y conformer. 

5.2.5 Avant la livraison au site de l’usine à béton, l’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-Québec un certificat attestant que l’usine à béton qui sera 
utilisée pour la fabrication du béton est conforme aux exigences des présentes clauses 
techniques particulières. (PA) 

5.3 Travaux d’installation 

5.3.1 Terrassement 

5.3.1.1 L’entrepreneur doit exécuter tous les travaux de décapage, d’excavation et de 
remblayage requis pour : 

a) la préparation de l’aire de travail, incluant les routes de construction, les ponceaux et le 
drainage; 

b) l’installation de l’usine à béton et des usines de tamisage et de concassage; 

c) l’ouverture du dépôt pour fins de fourniture des granulats fins; 

d) l’installation des équipements auxiliaires. 

5.3.2 Aménagement des sites 

5.3.2.1 Les aires de travail de l’entrepreneur doivent être construites de façon à permettre la 
circulation des camions chargés et de faciliter l’entretien des sites de travail. 

5.3.2.2 Sous les piles de réserve des granulats des différentes classes et de la pierre 
concassée, l’entrepreneur doit conserver en tout temps une couche minimale de 300 mm 
d’épaisseur du même type de granulats et de pierre concassée. Cette quantité de granulats et 
de pierre concassée est considérée comme volume perdu et contaminé. 

5.3.2.3 Pour la construction des installations, l’entrepreneur doit s’approvisionner en béton 
frais et en matériaux granulaires par ses propres moyens. 

5.3.2.4 L’usine à béton doit être aménagée dans l’aire d’entrepreneur spécifiée aux clauses 
particulières. 

5.4 Caractéristiques des usines 

5.4.1 Généralités 

5.4.1.1 L’entrepreneur doit fournir tous les matériaux et le matériel requis pour l’installation 
complète des usines, selon les dessins préalablement soumis à Hydro-Québec. 
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5.4.1.2 L’entrepreneur est soumis aux exigences particulières suivantes : 

a) tous les matériaux et le matériel fournis doivent provenir de fabricants reconnus et être 
d’usage courant dans le domaine au Québec; 

b) toutes les pièces d’usure de l’usine à béton et de ses équipements connexes, de l’usine de 
concassage et de l’usine de tamisage, tels que tamis, trémies, chutes, etc. doivent être en 
bon état; 

c) toutes les pièces de rechange et d’usure doivent être disponibles au chantier pour les 
besoins de l’entrepreneur. 

5.4.1.3 L’entrepreneur doit installer un système d’éclairage adéquat partout où requis dans 
les aires de travail et à l’usine à béton afin d’assurer la bonne marche des opérations durant 
l’exploitation avec autant d’efficacité la nuit que le jour. 

5.4.2 Matériel pour le tamisage et le traitement des granulats fins 

5.4.2.1 L’usine de tamisage doit comprendre toutes les installations, le matériel et 
l’équipement requis pour la fabrication et la fourniture des granulats fins tel qu’indiqué aux 
présentes clauses techniques particulières. 

5.4.2.2 Cette usine doit comprendre, sans s’y limiter les éléments suivants : 

a) du matériel pour trier les cailloux et les blocs; 

b) un tamis vibrant; 

c) des convoyeurs, des chutes et des bennes; 

d) le matériel et les équipements nécessaires à l’alimentation du tamis vibrant, au chargement 
des camions et à la mise en pile; 

e) un système d’alimentation électrique avec génératrice et autres accessoires. 

5.4.3 Usine de concassage et de tamisage des gros granulats et de la pierre concassée 

5.4.3.1 L’usine de concassage et de tamisage doit comprendre toutes les installations, le 
matériel et l’équipement requis pour la fabrication et la fourniture des gros granulats et de la 
pierre concassée tel qu’indiqué aux présentes clauses techniques particulières. 

5.4.3.2 Cette usine doit comprendre, sans s’y limiter les éléments suivants : 

a) des concasseurs primaire, secondaire et tertiaire; 

b) des tamis vibrants pour la classification de tous les types de granulats; 

c) des convoyeurs, des chutes et des bennes permettant l’alimentation des granulats aux 
différents concasseurs et tamis vibrants ainsi que les piles de réserve; 

d) un système de contrôle des poussières; 
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e) le matériel nécessaire à la manutention des matériaux au site de concassage et tamisage; 

f) un système d’alimentation électrique avec génératrice et autres accessoires permettant 
l’opération de l’usine de concassage et de tamisage; 

g) un détecteur de métal entre les concasseurs primaire et secondaire, qui enclenche l’arrêt de 
la production au moment opportun ou tout autre dispositif de récupération du métal; 

h) le matériel nécessaire au déchargement des camions et à la mise en pile des gros 
granulats. 

5.4.3.3 L’entrepreneur doit choisir tout son matériel de façon à rencontrer efficacement les 
exigences des présentes clauses techniques particulières. 

5.4.4 Usine à béton 

5.4.4.1 L’usine à béton doit comprendre toutes les installations et le matériel requis pour la 
fabrication et la fourniture du béton frais tel qu’indiqué aux présentes clauses techniques 
particulières. Le béton frais est fourni au site de l’usine de béton aux différents entrepreneurs 
œuvrant pour Hydro-Québec. 

5.4.4.2 Cette usine doit être moderne, automatique et avoir une capacité minimale de 
fourniture de béton frais de 125 m³/heure. Elle doit être capable de malaxer du béton de classe 
différente à chaque gâchée. Elle doit comprendre, sans s’y limiter, les éléments suivants : 

a) deux unités de dosage et deux unités de malaxage, incorporant entre autres : 

1. une première unité de dosage avec un malaxeur de 8 m³ de capacité effective minimale 
et une deuxième unité de dosage avec un malaxeur de 4 m³ de capacité effective 
minimale en appoint; 

2. des bennes de réserve pour les granulats et le ciment en nombre suffisant pour 
alimenter les deux unités de dosage. Ces bennes doivent être situées à l’intérieur du 
bâtiment chauffé; 

3. un ensemble de silos ayant une capacité minimale de réserve de 1000 tonnes pour le 
ciment de type LH-HQ (20M), avec souffleries pour l’alimentation de l’usine à béton. 
L’entrepreneur doit également installer des silos pour le ciment Portland type GU (10), 
d’une capacité minimale de 200 tonnes; 

4. un système de mesure automatique pour les adjuvants pouvant alimenter les deux 
unités de dosage; 

5. pour chaque benne de réserve, un système de mesure avec sonde de l’humidité des 
granulats fins et correction automatique lors du dosage de l’eau; 

6. un point de chargement des camions des entrepreneurs clients dans un bâtiment 
chauffé.
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b) unités de contrôle : ordinateur à l’intérieur du bâtiment de commande chauffé et climatisé 
incluant : 

1. un panneau de commande pour le dosage automatique avec tableau synoptique; 

2. un système pour l’impression automatique des bordereaux de livraison et de la quantité 
des constituants introduits; 

3. un système de cumulation des consommations réelles des constituants avec impression 
en mode automatique ou manuel; 

4. un contrôleur pour le système de dosage, de la température du béton et des 
constituants avec impression de ces mesures; 

5. des logiciels pour un système d’autodiagnostic; 

6. un système de caméras et de télévision en circuit fermé permettant de suivre les 
différentes opérations de la fabrication du béton; 

c) alimentation d’eau : le système d’alimentation d’eau doit permettre à partir du bâtiment de 
commande l’ajout d’eau froide ou d’eau chaude, seulement, ou un mélange des deux avec 
valve thermostatique selon la température désirée en fonction des exigences techniques. 
L’entrepreneur devra prendre l’eau dans la rivière (voir résultats en annexe); 

d) usine de chauffage : cette usine doit être équipée de bouilloires pour la fourniture de vapeur 
sous les piles de réserve des gros granulats et granulats fins, et autres endroits requis 
incluant les unités de chauffage des bâtiments et pour la fourniture d’eau chaude. Cette 
usine doit être de capacité suffisante pour rencontrer les exigences de la spécification 
technique normalisée SN-26.1; 

e) usine à glace : cette usine de type automatique doit avoir une capacité suffisante pour 
refroidir le béton afin de respecter les limites de température du béton indiquées au chapitre 
« Fabrication et fourniture du béton frais » des présentes clauses techniques particulières. 
Elle doit aussi inclure toutes les installations nécessaires pour l’alimentation de glace 
jusqu’à l’usine à béton. La capacité minimale doit être de 80 tonnes/jour; 

f) réserve de glace de capacité minimale de 120 tonnes; 

g) génératrice d’urgence : génératrice de capacité minimale permettant de compléter une la 
coulée en cours et d’arrêter l’usine sans problème en cas de panne d’électricité. 

5.4.4.3 Toutes les prescriptions ci-dessus ne dégagent en rien la responsabilité de 
l’entrepreneur de fournir un système ou tout système additionnel qu’il juge nécessaire afin de 
rencontrer les exigences de production demandées dans les présentes clauses techniques 
particulières.
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5.5 Tableau qualité – Chapitre 5 – Fourniture et installation des usines 

Article 
CTP 

PA / 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

5.2 Ingénierie  

5.2.1 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec son plan de travail et ses 
dessins. 

Après l’attribution 
du contrat. 

Plan de travail 
Dessins 

Entrepreneur 

5.2.2 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec son plan de travail contenant 
des détails tel que décrit à l’article 5.2.2. 

Avant de débuter 
les travaux 
d’installation. 

Plan de travail Entrepreneur 

5.2.5 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec un certificat attestant la 
conformité de l’usine à béton. 

Avant la livraison. Attestation Entrepreneur 
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6 Fabrication et fourniture des granulats fins 

6.1 Généralités 

6.1.1 Le matériel requis pour l’exploitation de la source d’emprunt des granulats fins est 
décrit au chapitre « Provenance des matériaux » des présentes clauses techniques 
particulières. 

6.2 Exigences techniques 

6.2.1 Les granulats fins entrant dans la fabrication du béton doivent être conformes aux 
exigences de la spécification technique normalisée SN-26.1. L’entrepreneur doit respecter les 
exigences du chapitre « Programme d’assurance qualité et contrôle » des présentes clauses 
techniques particulières. 

6.3 S.O. 

6.4 Fourniture des granulats fins et mise en pile 

6.4.1 Lors de l’exploitation du dépôt, après tamisage, les granulats fins doivent être mis en 
pile dans le but de minimiser les variations granulométriques et d’obtenir un module de finesse 
le moins variable possible. À la réception à l’usine à béton, ce module ne doit pas varier de 
± 0,20 par rapport au module de finesse fixé par Hydro-Québec. La mise en pile doit être faite 
conformément à la spécification technique normalisée SN-26.1, notamment son article 5.1.3. 
Ces spécifications s’appliquent aussi bien au dépôt qu’à l’usine à béton. 

6.4.2 Les rejets de tamisage appartiennent à Hydro-Québec. Celle-ci peut s’approvisionner 
à partir de ces piles par ses propres moyens. L’entrepreneur peut utiliser les rejets pour la 
construction des aires de travail, des routes d’accès, des rampes, avec l’approbation d’Hydro-
Québec. 

6.4.3 L’entrepreneur doit disposer des surplus de rejet dans une aire située à proximité du 
dépôt désigné de manière à ne pas affecter son exploitation future tel que montré aux dessins. 
Tous les cailloux, graviers et blocs rejetés lors du tamisage des granulats fins doivent être 
entreposés de façon à pouvoir être utilisés ultérieurement par des tiers. Ceux-ci peuvent être 
utilisés pour la construction de l’aire de l’entrepreneur et de son usine à béton. 

6.4.4 L’entrepreneur ne peut démobiliser le matériel de l’usine de tamisage avant d’avoir 
obtenu l’autorisation d’Hydro-Québec (PA). 

6.4.5 L’entrepreneur doit transporter les granulats fins à partir de la pile de réserve au 
dépôt désigné jusqu’à la pile de réserve à l’usine à béton. À la fin de chaque campagne de 
tamisage, il ne doit pas rester de granulats fins au dépôt. 

6.4.6 Toute production de granulats fins non conformes aux exigences des présentes 
clauses techniques particulières doit être rejetée et disposée de la manière désignée par Hydro-
Québec. 
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6.5 Tableau qualité – Chapitre 6 – Fabrication et fourniture des granulats fins 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

6.4 Fourniture des granulats fins et mise en pile  

6.4.4 PA L’entrepreneur ne peut démobiliser le 
matériel de l’usine de tamisage avant 
d’avoir obtenu l’autorisation d’Hydro-
Québec. 

Avant la 
démobilisation. 

Autorisation Entrepreneur 
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7 Fabrication et fourniture des gros granulats et de pierre concassée 

7.1 Généralités 

7.1.1 Le matériel requis et l’exploitation de la source d’emprunt des gros granulats et de la 
pierre concassée est décrit au chapitre « Provenance des matériaux » des présentes clauses 
techniques particulières. 

7.2 Exigences techniques 

7.2.1 Les gros granulats de classes granulométriques 40-20 mm, 20-10 mm, 10-5 mm et 
10-2,5 mm entrant dans la fabrication du béton doivent être conformes aux exigences de la 
spécification technique normalisée SN-26.1. L’entrepreneur doit respecter les exigences du 
chapitre « Programme d’assurance qualité et contrôle » des présentes clauses techniques 
particulières. 

7.3 Fabrication des gros granulats à béton 

7.3.1 Les gros granulats à béton doivent être produits en quatre classes granulométriques, 
soit 40-20 mm, 20-10 mm, 10-5 mm, 10-2,5 mm. Cependant l’entrepreneur est requis de 
produire les classes 10-5a mm et 10-2,5a mm sur ses tamis de production afin d’obtenir des 
matériaux 10-5 mm et 10-2,5 mm conformes au fuseau granulométrique. 

7.3.2 S.O. 

7.3.3 L’entrepreneur doit prendre toutes les dispositions afin que les gros granulats à béton 
soient propres et non enduits de substances pouvant nuire à l’adhérence de la pâte de ciment. 

7.3.4 Après le concassage et le tamisage, les gros granulats à béton et la pierre concassée 
doivent être mis en piles selon les exigences de la spécification technique normalisée SN-26.1, 
notamment son article 5.1.3. 

7.3.5 Les rejets de tamisage et les criblures appartiennent à Hydro-Québec. Toutefois, 
l’entrepreneur peut utiliser les rejets et les criblures pour la construction de ses aires de travail, 
des routes d’accès et des rampes avec l’approbation d’Hydro-Québec. 

7.3.6 Toute production de granulats non conformes aux exigences des présentes clauses 
techniques particulières doit être rejetée et disposée de la manière prescrite par Hydro-Québec. 

7.3.7 À la fin du contrat, Hydro-Québec peut exiger que des piles de réserve soient 
laissées en place. 

7.3.8 L’entrepreneur ne peut pas démobiliser le matériel de l’usine de concassage et de 
tamisage avant d’avoir obtenu l’autorisation d’Hydro-Québec. (PA)
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7.4 Fabrication de pierre concassée 

7.4.1 La fabrication de pierre concassée de calibre MG20b et MG56 est prévue pour des 
tiers. 

7.5 Tableau qualité – Chapitre 7 – Fabrication et fourniture des gros granulats  

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

7.3 Fabrication des gros granulats à béton  

7.3.8 PA L’entrepreneur ne peut pas démobiliser 
le matériel de l’usine de concassage 
avant d’avoir obtenu l’autorisation 
d’Hydro-Québec. 

Avant la 
démobilisation. 

Autorisation Entrepreneur 
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8 Fabrication et fourniture du béton frais 

8.1 Généralités 

8.1.1 L’entrepreneur doit fournir les matériaux et le matériel ainsi que la main-d’œuvre 
nécessaire à la manutention de tous les constituants, pour la fabrication du béton et à son 
chargement pour des tiers, conformément aux exigences des présentes clauses techniques 
particulières. 

8.1.2 Les travaux incluent, sans s’y limiter : 

a) la fabrication, le stockage et l’incorporation de la glace aux mélanges de béton; 

b) le chauffage des constituants du béton aux piles de réserve de l’usine à béton ainsi que le 
chauffage des bâtiments; 

c) toutes les autres opérations nécessaires à la fabrication du béton, telles que le chargement, 
le transport, la mise en pile des granulats, l’alimentation de l’usine à béton, le dosage et le 
malaxage; 

d) les opérations accessoires essentielles, telles que répartition, billets de livraison, cumulation 
des données, nettoyage de ses installations; 

e) la réception, l’entreposage, la manutention et l’incorporation du ciment et des adjuvants aux 
mélanges de béton; 

f) le chargement du béton pour des tiers; 

g) la réalisation d’un programme de mélange d’essais pour établir les formules de dosages; 

h) l’approvisionnement en eau pour la fabrication et la fourniture du béton frais doit se faire au 
lac 747 uniquement (voir les résultats des analyses à l’annexe B). 

8.1.3 Le béton doit être déchargé dans les camions appartenant à des tiers à l’usine à 
béton à partir de la trémie de chargement installée sur chaque malaxeur. 

8.2 Exigences techniques 

8.2.1 Les versions les plus récentes des spécifications techniques normalisées et du 
règlement suivant doivent être respectées lors de l’exécution des travaux : 

a) Hydro-Québec : 

1. SN-26.1-2011 (Révision 6, juin 2011) – Béton – Constituants et exécution des travaux 
de bétonnage pour la construction et la réfection; 

2. SN-26.2-2011 - Béton – Ciment Portland type LH-HQ (20M – Fourniture); 

b) Gouvernement du Québec : 

1. Règlement sur les carrières et sablières. Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q-2); 

c) Ministère des Transports du Québec : 

1. les normes LC (Laboratoire des Chaussées du MTQ) telles qu’énumérées à la 
spécification technique normalisée SN-26.1; 
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2. cahier des charges et devis généraux (CCDG) pour pierre concassée de type MG-20b et 
de type MG-56; 

d) Association canadienne de normalisation : 

1. CSA A23.1 : Béton, constituants et exécution des travaux 

2. CSA A23.2, Béton : Constituants et exécution des travaux/Méthodes d’essai et pratiques 
normalisées pour le béton, selon les sections telles qu’énumérées à la spécification 
technique normalisée SN-26.1; 

3. CSA A3001 : Liants utilisés dans le béton; 

e) CPMB 100M-00: « Concrete Plant Standards of the Concrete Plant Manufacturers Bureau » 

8.2.2 L’entrepreneur doit respecter les exigences du chapitre « Programme d’assurance 
qualité et contrôle » des présentes clauses techniques particulières. 

8.3 Approvisionnement de ciment 

8.3.1 L’entrepreneur est responsable de l’approvisionnement de ciment de type LH-HQ 
(20M) et GU (10). 

8.3.2 L’approvisionnement des adjuvants doit s’effectuer selon les exigences des 
présentes clauses techniques particulières et à partir des réserves installées à l’usine de béton. 

8.4 Fourniture du béton 

8.4.1 Formules de mélange du béton de ciment 

8.4.1.1 L’entrepreneur doit établir les formules de mélange pour les différentes classes de 
béton conformément à la spécification technique normalisée SN 26.1. 

8.4.1.2 S.O. 

8.4.1.3 Les adjuvants utilisés pour établir les formules de mélange du béton ne peuvent pas 
être changés sans que d’autres essais ne démontrent leur équivalence et que leur dosage soit 
satisfaisant. 

8.4.1.4 À titre indicatif seulement, le dosage des mélanges de béton qui seront les plus 
utilisés sont énumérés ci-après :
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Dosage des mélanges de béton 

Classe 

Quantité en kg/m³ 

Ciment Eau Granulat fins 
Gros granulats 

40-20 mm 20-10 mm 10-5 mm 

A-2 355 160 673 518 460 173 

A-3 365 163 670 - 660 440 

A-4 400 169 950 - - 750 

A-5 570 245 1 285 - - - 

B-2A 300 143 765 518 460 173 

B-2 310 154 727 518 460 173 

B-3A 310 144 771 - 660 440 

B-3 320 149 746 - 660 440 

B-5 480 240 1 376 - - - 

C-2 250 146 801 518 460 173 

C-3 260 148 808 - 660 440 

D-2 230 146 832 495 440 165 

D-3 225 145 837 - 825 275 

8.4.1.5 Le dosage de chaque mélange de béton donné au tableau précédent doit être ajusté 
au chantier en fonction des particularités des granulats produits au chantier et des diverses 
méthodes de mise en place. 

8.4.1.6 Hydro-Québec peut exiger des ajustements aux courbes granulométriques 
respectives de chaque classe de granulats afin d’assurer une courbe granulométrique 
combinée continue.  Ces ajustements supplémentaires peuvent être exigés même si les 
fuseaux spécifiés pour chacune des classes de granulats rencontrent les exigences de la 
spécification technique normalisée SN-26.1. 

8.4.2 Malaxage excessif 

8.4.2.1 Tout béton qui a perdu une partie de sa plasticité à cause d’un malaxage trop 
prolongé doit être rejeté et ce béton doit être transporté dans l’aire de rejet désignée par Hydro-
Québec. 

8.4.3 Caractéristiques d’affaissement, de teneur en air et de température 

8.4.3.1 L’entrepreneur doit prendre tous les moyens à sa disposition afin que le béton à la 
réception au chantier rencontre les exigences spécifiées relatives à l’affaissement, à la teneur 
en air et à la température.
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8.4.3.2 Les ouvrages sont réalisés avec du béton contenant du ciment de type LH-HQ (20M) 
et mis en place à une température conforme au tableau 11 de la spécification technique 
normalisée SN-26.1. Les ouvrages suivants : les bouchons, les coulées contre le roc ou 
partiellement contre le roc, lorsqu’il y a un délai de 15 jours ou plus entre les coulées et que la 
nouvelle coulée est de pleine hauteur doivent être mis en place à une température située entre 
3 à 7 °C. Afin de rencontrer les exigences de température du béton frais spécifiées au moment 
de la mise en place, l’entrepreneur doit diminuer la température du béton par ajout de glace ou 
l’augmenter par chauffage des constituants. Il doit optimiser ces opérations en fonction des 
conditions de températures extérieures et tenir compte de l’écart de température requise pour le 
béton entre le moment de la livraison à l’usine et celui de la mise en place au chantier. 

8.4.4 Chargement du béton dans les camions des tiers 

8.4.4.1 Le système de chargement doit permettre de déverser le béton frais dans tous les 
types de camions malaxeurs qui peuvent être utilisés par les tiers qui viendront s’approvisionner 
à l’usine. 

8.4.5 Béton non conforme 

8.4.5.1 Tout béton non conforme aux exigences de la spécification technique normalisée 
SN-26.1 et des présentes clauses techniques particulières doit être rejeté à l’aire de rejet 
désignée par Hydro-Québec. 

8.4.6 Démobilisation de l’usine à béton 

8.4.6.1 L’entrepreneur ne peut démobiliser les équipements de son usine à béton avant 
d’avoir obtenu l’autorisation d’Hydro-Québec. (PA) 

8.5 Tableau qualité – Chapitre 8 – Fabrication et fourniture du béton frais 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

8.4.1 Formules du mélange du béton de ciment  

8.4.1.2 S.O.     

8.4.6 Démobilisation de l’usine à béton 

8.4.6.1 PA L’entrepreneur ne peut pas démobiliser 
les équipements de son usine à béton 
avant d’avoir obtenu l’autorisation 
d’Hydro-Québec. 

Avant le 
démantèlement. 

Autorisation Entrepreneur  
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9 Fourniture des adjuvants à béton 

9.1 Généralités 

9.1.1 L’entrepreneur doit fournir le matériel, les matériaux et la main-d’œuvre requise pour 
la fourniture et le stockage des adjuvants à béton. 

9.2 Exigences techniques 

9.2.1 Les adjuvants entrant dans la fabrication du béton doivent être conformes aux 
exigences de la spécification technique normalisée SN-26.1. 

9.3 Types d’adjuvants 

9.3.1 Quatre types d’adjuvants peuvent être utilisés. Hydro-Québec requiert principalement 
un agent entraîneur d’air et un agent réducteur d’eau. Dans des cas exceptionnels, un 
superplastifiant et/ou un agent colloïdal peuvent être utilisés à la suite d’une approbation 
d’Hydro-Québec. 

9.4 Documents à soumettre 

9.4.1 L’entrepreneur doit soumettre pour vérification de conformité à Hydro-Québec les 
types d’adjuvant qu’il veut utiliser. (PA) 

9.4.2 L’entrepreneur doit soumettre pour vérification de conformité à Hydro-Québec un 
certificat du manufacturier d’adjuvants attestant que les produits sont conformes aux exigences 
et qu’il n’y aura pas de variations appréciables des propriétés des adjuvants d’une livraison à 
l’autre et qu’il peut fournir à 24 heures d’avis un spécialiste qui assurera l’utilisation optimale 
des adjuvants. (PA) 

9.4.3 Avant le début de la fabrication du béton, l’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-Québec le nom du fournisseur d’adjuvant et le type d’agent 
entraîneur d’air. (PA) 

9.5 Tableau qualité – Chapitre 9 – Fourniture des adjuvants à béton 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

9.4 Documents à soumettre  

9.4.1 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec les types d’adjuvant qu’il 
utilisera. 

Avant le début de la 
fabrication du 
béton. 

Fiches techniques Entrepreneur 

9.4.2 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec : 
 que les produits sont conformes aux 

exigences; 
 que les propriétés sont stables d’une 

livraison à l’autre; 
 qu’un spécialiste sera disponible à 

Avant le début de la 
fabrication du 
béton. 

Fiches techniques 
Rapports d’essais 
Attestation de 
disponibilité 

Entrepreneur 
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Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

24 heures d’avis. 
9.4.3 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 

vérification de conformité à Hydro-
Québec le nom du fournisseur 
d’adjuvant et le type d’agent entraineur 
d’air. 

Avant le début de la 
fabrication du 
béton. 

Nom du fournisseur 
Fiches techniques 

Entrepreneur 



Hydro-Québec – Ingénierie détaillée de la centrale 
hydroélectrique de la Romaine-4 
R4-02-04 – Fabrication du béton incluant la fourniture du ciment 
Clauses techniques particulières 10. Excavations 
 
 

AECOM – 60438926 - EX-00723 – Soumissions 33 4 mai 2016 

 

10 EXCAVATIONS 

10.1 Généralités 

10.1.1 Les travaux décrits dans ce chapitre comprennent la fourniture de toute la main-
d'œuvre, des matériaux et du matériel, ainsi que l'exécution de tous les travaux nécessaires 
pour les excavations requises à l’emplacement de la carrière CA-1, du mort-terrain (incluant les 
remblais), du roc et des débris. Ils comprennent également la disposition aux aires de remblais, 
de stockage ou de rejet désignées des matériaux excavés, le tout conformément aux dessins et 
aux présentes clauses techniques particulières.  

10.1.2 Les travaux incluent, sans y être limités : 

a) l'excavation de mort-terrain; 

a) l'excavation de roc; 

b) les sondages de vérification; 

c) l'écaillage, le lavage et le nettoyage des surfaces rocheuses; 

d) le transport des matériaux d'excavation vers les aires de remblais, de stockage ou de rejet; 

e) la construction, l’entretien et l’enlèvement des remblais et des rampes temporaires; 

f) le contrôle des vibrations lors des sautages. 

10.1.3 S.O. 

10.2 Définitions 

10.2.1  « Banquette » signifie une excavation effectuée à partir de forages verticaux ou sub-
verticaux.  

10.2.2 « Collet » signifie la partie supérieure d’un trou de forage qui n’est pas chargée 
d’explosifs.  

10.2.3 « Excavation du mort-terrain » signifie l’enlèvement de tout matériau, terre végétale 
et débris inclus, situé au-dessus de la surface du roc y compris les blocs de roc de moins de 
deux mètres cubes, à l’exception de la neige et de la glace. 

10.2.4 « Excavation du roc » signifie l’enlèvement de tout roc requérant l’utilisation 
d’explosifs. Elle comprend aussi l’enlèvement, par équipement mécanique, du roc altéré ou 
fissuré ainsi que les blocs de roc de 2 m³ et plus. 

10.2.5 « Explosif encartouché » signifie un explosif mis en cartouche par le manufacturier 
incluant les cordeaux détonants. 

10.2.6 « Explosif ensaché » signifie un explosif en vrac versé ou pompé à l’intérieur d’une 
gaine mise en place dans un trou de forage. 

10.2.7 « Explosif en vrac » signifie un explosif versé ou pompé dans un trou. 
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10.2.8 « Sous-forage » signifie la longueur de forage effectuée sous le niveau du radier afin 
de s’assurer que la totalité de la banquette soit excavée jusqu’au niveau d’excavation prescrit. 

10.2.9 « Trou de masse » signifie un trou foré autre qu’un trou tampon ou de dynamitage 
périphérique contrôlé et comportant une charge explosive. 

10.2.10 « Trou tampon » signifie un trou foré adjacent à une ligne d’excavation et comportant 
une charge explosive réduite par rapport à celle normalement utilisée dans les trous de masse. 

10.3 Planification des excavations 

10.3.1 Généralités 

10.3.1.1 Deux semaines avant le début des travaux d'excavation, l'Entrepreneur doit 
soumettre à Hydro-Québec des preuves dont une copie des plans de tirs, signés et scellés par 
un ingénieur expert en dynamitage, membre de l’ordre des ingénieurs du Québec, pour 
vérification de conformité. Il doit soumettre également ses plans détaillés indiquant, entre 
autres, les méthodes et les séquences d'excavation incluant ses chemins et rampes d’accès 
ainsi que les dispositions pour leur enlèvement (PA). 

10.3.1.2 La planification des excavations doit tenir compte des séquences d'excavation et des 
précautions à prendre près des travaux en cours et des lignes de transport. 

10.3.1.3 Dans le but de préciser les limites des excavations de mort-terrain, il peut être requis 
de déterminer le niveau du roc. Dans ce cas, l’Entrepreneur doit exécuter le programme de 
sondages ou selon les directives d’Hydro-Québec. L’Entrepreneur doit transmettre à 
Hydro-Québec les résultats des sondages au fur et à mesure de leur exécution (PS). 

10.3.2 Décapage  

10.3.2.1 Le décapage des aires d’excavation doivent être réalisés conformément aux 
exigences du chapitre «Déboisement et décapage». 

10.3.3 Assèchement  

10.3.3.1 Toutes les excavations doivent être asséchées selon les exigences des clauses 
environnementales et les règlements en vigueur. 

10.3.4 Produits d'excavation 

10.3.4.1 Les produits d'excavation doivent être évacués vers les aires de remblai, de rejet ou 
de stockage. L'Entrepreneur ne doit pas utiliser ces matériaux à ses propres fins sans 
l'approbation d’Hydro-Québec (PA). 

10.3.4.2 Si l’Entrepreneur désire entreposer des matériaux en dehors des aires de stockage 
désignées, il doit obtenir au préalable l’approbation d’Hydro-Québec (PA). 
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10.4 Excavation de mort-terrain 

10.4.1 Tout le mort-terrain recouvrant la surface de roc doit être excavé avant de procéder 
aux travaux de forage et dynamitage, selon les exigences d’Hydro-Québec. 

10.5 Excavation du roc 

10.5.1 Sautage 

10.5.1.1 L’Entrepreneur doit en tout temps respecter à la fois les tolérances sur les vitesses 
des particules causées par le sautage et les exigences relatives à la qualité des surfaces 
finales. 

10.5.1.2 Seule la pierre concassée doit être utilisée comme matériau de bourre pour le 
remplissage des collets des trous verticaux et sub-verticaux. 

10.5.1.3 En raison de l’induction électrique de la ligne, l’usage de systèmes électriques pour 
faire la mise à feu (détonateurs électriques) est interdit. 

10.5.2 Documents à déposer 

10.5.2.1 Deux semaines avant le début des travaux d'excavation du roc, l'Entrepreneur doit 
déposer à Hydro-Québec son plan d’excavation (PS) lequel doit inclure les données suivantes : 

a) la séquence numérotée des sautages; 

b) la localisation, la profondeur et l'étendue des sautages; 

c) le diamètre, l'espacement, et la profondeur et l’orientation des trous; 

d) les charges et la répartition des explosifs; 

e) les fiches techniques des explosifs; 

f) les méthodes et instruments utilisés les moyens pour s’assurer l’exactitude de la position, 
de l’azimut et de la plongée des trous; 

g) si requis, le système de pare-éclats utilisé (matelas, membranes, géotextiles, tapis de 
sable, etc.); 

h) la description et le but de tout procédé particulier que l'Entrepreneur veut employer; 

i) la méthode d’interprétation de la vitesse des particules qui doit être approuvée par 
Hydro-Québec (PA). 

10.5.2.2 Au moins 24 heures avant de débuter le forage de chaque sautage, l'Entrepreneur 
doit déposer à Hydro-Québec son plan de sautage (PS) lequel doit inclure les données 
suivantes : 

a) un croquis de localisation indiquant l’emplacement du sautage, les limites des sources de 
vibrations, les structures à protéger et les sites de travaux de bétonnage ou d’injection 
situés à moins de 100 m du lieu de sautage; 
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b) la localisation des géophones, leurs méthodes de fixation, leurs niveaux et orientations de 
même que leurs paramètres de déclenchement; 

c) le patron et le diamètre de forage;  

d) l’azimut, la plongée et la profondeur des trous ainsi que la longueur de sous-forage; 

e) le type et la masse totale des explosifs utilisés, la répartition des explosifs dans chaque 
type de trou, de même que les facteurs de chargement et de cisaillement; 

f) le nombre, le type d’amorce, les périodes d’amorce de même que la séquence des 
périodes d’amorce; 

g) les méthodes de contrôle des projections de roc; 

h) la date et l’heure du tir; 

i) la vitesse résultante anticipée des particules à l’emplacement de chaque géophone. 

10.5.2.3 Avant chaque sautage, l'Entrepreneur doit transmettre à Hydro-Québec le plan du 
sautage précédent tel que réalisé, ainsi que les informations suivantes : 

a) le journal de tir rédigé par le boutefeu, incluant les périodes d’amorces de chaque trou, les 
quantités totales d’explosifs et leur répartition par trou, ainsi que, lorsqu’applicable, les 
raccordements entre les tirs distincts;  

b) l'impression sur papier des données numériques de l'onde sismique avec analyse dans le 
domaine du temps et des fréquences. La vitesse sismique résultante anticipée avant 
sautage à partir des résultats des sautages réalisés sur le site, ainsi que les vitesses X, Y, 
Z et la résultante enregistrées lors du sautage, doivent être indiquées;le fichier vidéo 
numérique du sautage précédent; 

c) le fichier vidéo numérique du sautage précédent; 

d) les conditions météorologiques, si applicables; 

e) toute autre particularité ou directive de la part des spécialistes en sautage. 

Aucun chargement ne doit être effectué avant qu’Hydro-Québec n’ait procédé à la vérification 
de conformité des documents transmis (PA). 

10.5.2.4 Le dépôt à Hydro-Québec des documents indiqués aux articles précédents ne relève 
pas l’Entrepreneur de sa responsabilité d’exécuter ses travaux conformément aux exigences 
des présentes clauses techniques particulières. 

10.5.3 Contrôle des vibrations  

10.5.3.1 Pour l'exécution du contrôle sismique, l'Entrepreneur doit avoir à sa disposition en 
tout temps, un nombre suffisant de sismographes en bon état de fonctionnement afin de pouvoir 
mesurer à chaque sautage les vibrations tel que décrit dans ces clauses techniques 
particulières. Les sismographes doivent permettre l’enregistrement des données de façon 
numérique. Les fiches techniques des sismographes doivent être transmises à Hydro-Québec 
(PS). 
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10.5.3.2 Avant le début des travaux, l’Entrepreneur doit faire étalonner chaque sismographe et 
soumettre pour approbation le certificat d’étalonnage à Hydro-Québec (PA). 

10.5.3.3 Durant les travaux, l’Entrepreneur doit faire étalonner chaque sismographe aux 
intervalles recommandés par le manufacturier et transmettre les certificats d’étalonnage à 
Hydro-Québec (PS). 

10.5.3.4 Au minimum deux sismographes doivent être utilisés pour chaque sautage. Lors de 
leur installation, à moins d’indication contraire d’Hydro-Québec, les géophones doivent être 
solidement fixés au roc ou au béton fondé sur le roc, à moins de 75 m du lieu de sautage et 
orientés en direction du sautage. 

10.5.3.5 À des endroits spécifiques, Hydro-Québec peut exiger un contrôle de la vitesse des 
particules sur le mort-terrain. 

10.5.3.6 Chaque sautage à ciel ouvert doit être filmé par au moins une caméra vidéo 
numérique HD. Le positionnement de la caméra et la qualité de l'image doivent permettre de 
distinguer nettement les périodes d'amorce du sautage. 

10.5.3.7 Lors des travaux de sautage, l’Entrepreneur doit ajuster la charge d’explosif par 
période d’amorce et la charge totale d'explosif de sorte que la vitesse maximale des particules à 
la surface du roc, dans les directions X, Y et Z, mesurée ou calculée à 30 m de la limite la plus 
rapprochée du sautage, n’excède pas 150 mm/s. 

10.5.3.8 L’Entrepreneur doit ajuster la charge d’explosif par période d’amorce et la charge 
totale d'explosif pour limiter la vitesse maximale mesurée des particules à la surface du béton 
ou du roc, dans les directions X, Y et Z, à l’emplacement des travaux de bétonnage ou 
d’injection, aux valeurs suivantes : 

a) endroits où du béton ou du coulis est âgé de moins de 7 jours : 50 mm/s; 

b) endroits où du béton ou du coulis est âgé de 7 jours ou plus et au droit des ouvrages 
existants : 

 75 mm/s si la fréquence est inférieure à 50 Hz; 

 150 mm/s si la fréquence est égale ou supérieure à 50 Hz. 

c) le calcul des charges doit tenir compte de la vitesse des particules de 40 mm/sec mesurée 
au support de ligne la plus proche. 

Aux endroits où du béton ou du coulis est âgé de moins de 7 jours, si l’Entrepreneur démontre 
au moyen d’essais que le béton ou le coulis a atteint une résistance de 10 MPa ou plus, les 
critères du béton ou du coulis âgé de 7 jours ou plus s’appliquent. Des limites de vitesse des 
particules inférieures peuvent être indiquées aux dessins ou requises par Hydro-Québec. 

10.5.4 Réalisation des excavations 

10.5.4.1 Les excavations doivent être réalisées selon les séquences, les procédures et les 
tolérances décrites dans ces clauses techniques particulières. 
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10.5.4.2 Tous les trous forés doivent être munis d’un bouchon au collet afin d’éviter qu’ils ne 
soient obstrués par des débris. 

10.5.4.3 En tout temps, Hydro-Québec se réserve le droit de demander à l'Entrepreneur de 
modifier la répartition et la quantité des charges afin de protéger les ouvrages, les services et 
toutes autres structures qui risquent d'être endommagés. 

10.5.4.4 L’excavation doit être effectuée de sorte à prévenir la contamination du roc par le 
mort-terrain ou tout autre matériau. 

10.5.4.5 Avant chaque sautage, les faces libres servant au dégagement du tir doivent être 
dégagées sur leur pleine hauteur et largeur des matériaux du sautage précédent sur une 
distance d’au moins 3 m.  

10.6 Tableau qualité – chapitre 10 – Excavations  

ARTICLE 
PA / 
PS PRESCRIPTIONS 

MOMENT 
FRÉQUENCE 

ENREGISTREMENT 
RESPONSABILITÉ 

10.3  PLANIFICATION DES EXCAVATIONS  
10.3.1.1 PA 

Plans détaillés avec les méthodes 
d’excavations. 

Avant le début des 
travaux 

Vérification de 
conformité 

Entrepreneur 

10.3.1.3 PS 
Résultats des sondages. Pendant leur exécution 

Directive Entrepreneur 

10.3.4.1 PA 
Utilisation des  matériaux pour 
l’Entrepreneur. 

Avant le début des 
travaux 

Approbation Entrepreneur 

10.3.4.2 PA 

Entreposage des  matériaux en 
dehors des aires de stockage 
désignées. 

Avant le début des 
travaux 

Approbation 

 

Entrepreneur 

10.4  S.O.  
10.5  EXCAVATION DU ROC  

10.5.2.1 PS Plan d’excavation. 
Avant les travaux 

d’excavation Accusé de réception Entrepreneur 

10.5.2.1 i) 
PA Méthode d’interprétation de la vitesse 

des particules. 
Avant le début des 

travaux 
Approbation 

Entrepreneur 

10.5.2.2 
PS Plan de sautage. Au moins 24 heures 

avant de débuter le 
forage  

Accusé de réception 
Entrepreneur 

10.5.2.3 
PA Plan de sautage et documents. Avant chaque sautage  Vérification de 

conformité 

Entrepreneur 

10.5.3.1 
PS Fiches techniques des sismographes. Avant le début des 

travaux 
Accusé de réception 

Entrepreneur 

10.5.3.2 
PA Certificats d’étalonnage des 

sismographes. 
Avant le début des 

travaux 
Approbation 

Entrepreneur 

10.5.3.3 PS Certificats d’étalonnage des 
sismographes. 

Durant les travaux Accusé de réception Entrepreneur 
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11 Programme du contrôle de la qualité 

11.1 Contrôle de la qualité 

11.1.1 Tous les essais de contrôle de la qualité sont réalisés par Hydro-Québec à l’usine à 
béton et lors de la mise en place. 

11.1.2 L’entrepreneur doit fournir les attestations de conformité des produits utilisés pour la 
fabrication du béton tel que la poudre de ciment et des adjuvants. 

11.2 Documents à soumettre 

11.2.1 L’entrepreneur doit tenir à jour le registre des opérations de l’usine de fabrication du 
béton et soumettre pour information à Hydro-Québec, sur une base quotidienne, le registre des 
paramètres de production. (PS) 

11.2.2 Pendant la production du béton, Hydro-Québec procède à des essais de contrôle. 
L’entrepreneur doit fournir le support requis à Hydro-Québec pour faciliter l’exécution des essais 
de contrôle. Hydro-Québec peut en tout temps effectuer des essais supplémentaires. 
L’entrepreneur doit fournir l’assistance, les matériaux et permettre un accès sécuritaire des 
lieux. 

11.2.3 Spécification technique normalisée SN 26.2 

11.2.3.1 L’entrepreneur doit obtenir les rapports des essais effectués par le cimentier, 
conformément aux sections 4, 5 et 6 de la spécification technique normalisée. Ces rapports 
doivent être soumis pour vérification de conformité à Hydro-Québec selon les exigences du 
présent chapitre. (PA) 

11.3 Essais à réaliser par Hydro-Québec 

11.3.1 Spécification technique normalisé SN-26.1 

11.3.1.1 Hydro-Québec est responsable de la réalisation des essais pour le contrôle de qualité 
sur le béton, à l’usine avant la livraison ainsi que lors de la mise en place conformément au 
tableau de la section 4.4 « Contrôle de la qualité ». 

11.4 Tableau qualité – Chapitre 11 – Programme du contrôle de la qualité 

Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

11.2 Essais à réaliser et documents à soumettre  

11.2.1 PS L’entrepreneur doit soumettre pour 
information à Hydro-Québec le registre 
des opérations de l’usine. 

Sur une base 
quotidienne. 

Registres Entrepreneur  
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Article 
CTP 

PA/ 
PS 

Prescription Moment / 
Fréquence 

Enregistrement Responsabilité 

11.2.3 Spécification technique normalisée SN-26.2  

11.2.3.1 PA L’entrepreneur doit soumettre pour 
vérification de conformité à Hydro-
Québec les rapports des essais 
effectués par le cimentier. 

Avant la livraison 
au chantier. 

Rapports d’essais Entrepreneur  

 



 

 

Annexe A  
Informations géologiques et 
géotechniques – Dépôt 19 
 







































































































































 

 

Annexe B  
Certificats d’analyse de 
l’eau de la rivière















 

 

Annexe C  
Informations géologiques et 
géotechniques –  
Carrière CA-1 
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